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Discours Marrakech – avril 2015 

Les modes alternatifs de Règlement des conflits : Evolutions du métier d’avocat 

 

Messieurs les Ministres, 

Cher Bâtonnier de l’Ordre des avocats de Marrakech, 

Chers amis, 

Chers confrères, 

 

C’est un immense plaisir pour moi de m’adresser à vous aujourd’hui à l’occasion de ce 

séminaire organisé par l’UIA en collaboration avec l’Ordre des Avocats de Marrakech et 

l’Association des Barreaux du Maroc. Je tiens à vous remercier pour cette invitation. 

J’adresse également mes sincères remerciements à l’ensemble des organisateurs pour le 

magnifique  travail qu’ils ont effectué.  

 

En tant que Président de l’Union Internationale des Avocats, je suis particulièrement sensible 

aux manifestations telles que celle-ci parce qu’elles permettent de questionner et de 

débattre de l’évolution de nos pratiques et du futur de notre profession. 

 

L’UIA, la plus ancienne de toutes les associations professionnelles d’avocats, a toujours 

encouragé les échanges d’expérience entre les professionnels du droit afin de favoriser et de 

renforcer leur coopération.  

 

Pour l’avocat que je suis également, ce séminaire est une preuve que partout dans le 

monde, des barreaux et des avocats se mobilisent pour réfléchir et améliorer nos actions et 

pratiques. Les thèmes abordés pendant ces deux jours en sont la preuve même.  

 

Notre profession est confrontée à de nombreux défis et transformations auxquels nous 

devons nous préparer et nous adapter. Il est juste et sensé que nous prenions le temps de 

confronter nos points de vue.  

 

Parmi ces défis, les modes alternatifs de règlement des litiges constituent un enjeu majeur. 

On a coutume d’affirmer qu’un bon arrangement vaut mieux qu’un mauvais procès !  
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Face à la durée et la rigidité des procédures devant les juridictions étatiques, des pratiques 

placées en regard des systèmes mis en place par les Etats se sont développées : l’arbitrage, 

la médiation, la conciliation ou encore le droit coopératif, voici autant d’expressions qui se 

sont petit à petit imposées dans le langage du droit.  

 

Chacune d’entre elle contient ses propres principes, ses avantages et ses inconvénients 

devant lesquels les avocats, et vous-mêmes ici présents, continuent de se questionner.    

 

L’existence de ces modes de règlement remet-elle en cause le métier d’avocat ? Quelle est la 

place et le rôle de notre profession dans ces modes alternatifs de règlement des conflits ? 

Constitueront-ils l’avenir du métier d’avocat ?  

 

Les évolutions du métier d’avocat sont multiples et affectent nos pratiques au quotidien. Je 

me réjouis ainsi des discussions qui se tiendront en ces lieux pendant deux jours. 

 

Je vous  rassure, vos échanges et débats ne resteront pas isolés et l’UIA suivra attentivement 

vos conclusions et résultats ! Comme vous le savez, plusieurs commissions de notre 

association travaillent tout au long de l’année sur ces sujets : la commission sur l’avenir de 

l’avocat, une commission sur l’arbitrage international ou encore une commission sur le droit 

et la pratique du contentieux.  

Elles seront présentes à notre 59e Congrès qui se tiendra à Valence (Espagne) du 28 octobre 

au 1
er

 novembre 2015, auquel je vous invite vivement à participer. Une occasion unique pour 

entretenir votre réseau de confrères ! 

 

Je vous souhaite des débats fructueux, et félicite et remercie une fois de plus l’équipe de 

l’UIA, l’Ordre des Avocats de Marrakech, l’Association des Barreaux du Maroc mais aussi le 

Comité organisateur pour le travail qui a permis la tenue de ce séminaire.  

 

Je vous remercie de votre attention et espère vous retrouver nombreux au 59e congrès à 

Valence. 

 

Excellent séminaire 

 

Miguel Loinaz 

Président de l’UIA 
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Miguel LOINAZ 
UIA President  


